SYNDICAT DES TRAVAILLEURS (EUSES) DU CENTRE
'ACCUEIL RENAISSANCE (CSN) .

Association accréditée

Numéro de dossier d'accréditation: M-25553-01

2s par la présente convention collective: 60

Nombre de salariés vis

L'Association

convention collective les régissan




srve de 1l'article

a compter du

L'ARTICLE 50,02

Les paragraphes ruivants

des annexes ont effet 3 compter di 26 mai 1982
date d'accreditation

supplémentaire (articles 19.04 et 19.09).

d'assistant chef d'équi




convention

'article 50.02, sont payables au

plus tard dans les soixante (60) jours de la signature au niveau

local.

facon suivante:

quatre

En

droit.




emploi depuis la date d'accréditation ainsi

adresse connue.

50.12 est modifié de la facon suivante:

Malgré les dispositions de 1l'article 11.21 de la convention collec-

tive, les réclamations en vertu de l'article 50.02 , peuvent étre

1 - " 2 ]
accordees retroactivement au 26 mai 1982.

date d'accréditation

RENOUVEI

les ag
12 - # —
education,
gouvernement

entente.
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